
REGLEMENT de la course éco-solidaire du Samedi 13 Mai 2023 
 

 
Organisation : 
Le club « Association Sportive de ST Raphaël athlétisme », association de loi 1901, inscrite au 
journal du 19 Juin 2002, club FFA n°083053 
et l'association « LogivarEst UDV », association de loi 1901, inscrite au journal officiel du 12 
novembre 1998 
 
organisent le Samedi 13 Mai 2023 , la 4ème édition de la course éco-solidaire dans le Creps de 
Boulouris à St Raphaël. 
 
Tél des responsables : 04 94 51 69 90 
Mail de correspondance : courseecosolidaire@gmail.com 
 
L’objectif principal de cet événement est de sensibiliser sur les enjeux de solidarité et de protection 
de la nature à travers une course nature se déroulant dans l’environnement exceptionnel du CREPS 
à Saint Raphaël.  
Le sport est une plateforme unique où s’expriment les valeurs d’entraide, d’humilité et de respect de 
la nature. Cette course vise donc à créer dans le temps long un événement vecteur de sociabilité 
dans un contexte familial en associant de nombreux partenaires (établissements scolaires, armée de 
Terre, associations, entreprises, institutions publiques, etc.). 
Cet événement vise également à être une course écologique en limitant au maximum les déchets et 
avec la mise en place d’ateliers de sensibilisation à la protection de la nature. 
 
 
ARTICLE 1 : LES EPREUVES 
La course éco-solidaire est un événement au sein duquel sont proposées des épreuves de pleine 
nature, empruntant uniquement des sentiers au sein du CREPS de Boulouris. Chaque épreuve se 
déroule en 1 seule étape à allure libre : 
 
COURSES ENFANTS : 
A partir de 9h, les différentes courses enfants s’enchaineront. Il y aura un ouvreur et fermeur sur 
chaque course  

 course enfant : école d'athlé  ( enfant né 2014-2016 ) =  800m  
 course enfant  : Poussins ( enfant né 2012 à 2013) = 1,3km 
 course enfant : Benjamins (enfant né 2010-2011) =  2km 
 course minimes : Minimes ( enfant né 2008-2009) = 2.4km 

 
 
COURSE et MARCHE NORDIQUE ADULTE (à partir de la catégorie cadet, né en 2007) : 

 course nature 5km ou 10km: 10h15 : catégorie cadet à master homme et femme 

 marche nordique 5km ou 10km : 10h20 : catégorie adulte homme et femme  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE 2 : LES CONDITIONS de PARTICIPATIONS 
La course éco-solidaire est ouverte à toute personne, homme ou femme, licenciée ou non, née en 
2007 et avant (cadet à vétéran) et pour les courses enfants, à partir de 2016. 
La participation aux épreuves se fera sous l'entière responsabilité des coureurs et marcheurs 
nordiques avec renonciation à tout recours envers les organisateurs quel que soit le dommage subi 
ou occasionné. Les concurrents renoncent expressément à faire valoir des droits à l'égard des 
organisateurs. 
Les concurrents s'engagent à n'exercer aucune poursuite envers les organisateurs pour tout incident 
pouvant résulter de leur participation à cet événement. 
Tout engagement est ferme et définitif, il implique l'acceptation complète du règlement. 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : LES CONDITIONS D’INSCRIPTIONS  
Toutes les inscriptions se font sur internet sur le site : https://sportips.fr/CREPS23/ avec paiement 
sécurisé par carte bancaire dans la limite de 500 places. 
 
Droit d’engagement pour les catégories enfants 6-14 ans : 
jusqu’au 7 Mai 2023= 8€  
15€ le jour J 
 
Droit d'engagement pour le 5km course et le 5km en marche nordique : 
jusqu'au 7 Mai 2023=10€  
20€ le jour J 
 
Droit d'engagement pour 10km en course et le 10km en marche nordique : 
jusqu'au 7 Mai 2023=15€  
20€ le jour J 
 
Lors de votre réservation de course, vous pouvez aussi faire un don : « je participe à l'inscription 
d'une personne défavorisée en donnant davantage d'argent » 5€, 10€ ou 15€ 
 Votre participation permettra donc à une personne défavorisée d’être accompagnée dans le cadre 
des actions mises en place à Logivar Estérel - UDV 
 
Toutes les inscriptions en ligne se termineront au plus tard le 11 Mai 2023 
 ou dans la limite des places atteintes, c'est à dire 500 places. 
 
Tout engagement est ferme et définitif.  
 
Challenge groupe ou entreprise sur les 5 et 10km course et marche nordique : tout groupe qui 
inscrit + de 6 personnes sous le même nom, se verra offrir un dossard et pourra participer au 
challenge groupe. 
 
Pour être valide, toute inscription devra obligatoirement être accompagnée soit : 

 d'une licence FFA ( athlé découverte – athlé compétition – athlé entreprise – athlé running 
ou pass running, athlé santé) en cours de validité le jour de l'événement  

 ou d'un certificat médical précisant de manière explicite la non contre-indication à la 
pratique de l'athlétisme, ou de la course à pied en compétition, ou de la marche nordique, 
datant de moins de 1an à la date de la compétition. 

 Ou d'une photocopie d'une licence délivrée par UNSS ou UGSEL en cours de validité à la 



date de l'épreuve et dans la mesure du possible où l'engagement est valablement réalisé par 
l'établissement scolaire ou par l'association sportive scolaire. 

 
Les participants étrangers sont tenus de fournir un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de l'athlétisme, ou de la course à pied en compétition, ou de la marche nordique, même s'ils 
sont détenteurs d'une licence compétition émisse par une fédération affiliée à la l'IAAF. Ce certificat 
doit être rédigé en langue française, daté, signé, et permettre l’authentification du médecin, que ce 
dernier soit ou non sur le territoire national. S'il n'est pas rédigé en français, il doit être fourni une 
traduction en français. 
 
 
 
 
En s'inscrivant, chaque coureur ou marcheur nordique, prend personnellement les engagements 
suivants : 
« Je déclare avoir réellement pris connaissance du règlement de cette course éco-solidaire. Je 
comprends et j'approuve les conditions de participations figurant sur le règlement. Je m'engage et je 
respecte le règlement en tout point. Je déclare m'être renseigné sur les contre-indications médicales 
qui pourraient me concerner et, en conséquence, décharge l'organisation de tout problème médical 
pouvant survenir pendant l'épreuve du fait d'une négligence de ma part. 
 
ARTICLE 4 : LES DOSSARDS 
Les dossards seront remis le jour de la course jusqu'à 15 minutes avant l'heure du départ officiel à 
chaque coureur sur présentation d'une pièce d'identité et d’un justificatif (certificat médical ou 
licence). Il est possible de déposer en ligne ce justificatif au moment de votre inscription. 
 
Sans une pièce d'identité, aucun dossard ne sera remis. 
Le dossard doit être posé sur la poitrine ou le ventre et doit être visible pendant toute la course. Il 
doit donc toujours être positionné au-dessus de tout vêtement et ne peut en aucun cas être fixé sur 
un sac ou sur une jambe. Le nom et le logo des partenaires ne doivent être ni modifiés, ni cachés. 
 
ARTICLE 5: les MARCHEURS NORDIQUES  
Possibilité de prêt de bâtons de marche nordique en échange d'une pièce d'identité.  
Merci de mettre vos embouts en caoutchouc sur le stade – les pointes sont autorisées sur tous les 
autres sentiers du CREPS de Boulouris. 
 
ARTICLE 6 : TEMPS MAXIMUM AUTORISE 
Le temps maximum de course a été fixé à 2h pour le 10km course et 2h45 pour la marche nordique. 
Toute personne arrivant hors délai ne pourra pas être classé. 
 
ARTICLE 7 : le CREPS de Boulouris 
Cet espace est TOTALEMENT non-fumeur, dès que vous entrez dans l'enceinte. 
Les chiens sont également interdits dans toute l'enceinte du Creps. 
 
ARTICLE 8 : le STATIONNEMENT 
Nous vous demandons de respecter le balisage pour stationner votre voiture sur les parkings qui 
vous seront indiqués dès votre entrée dans le Creps. 
Nous vous demandons également de favoriser au maximum le covoiturage et les transports en 
commun pour votre venue. 
 
 
 



ARTICLE 9 : RESTAURATION 
Il n’y a pas de buvette pendant l’évènement 
Il est strictement interdit de piquer niquer dans toute l'enceinte du CREPS de Boulouris. 
 
ARTICLE 10 : ANNULATION des COURSES et MARCHE NORDIQUE 
En cas de « forces majeures », conditions météorologiques (alertes météorologiques orange ou 
rouges), catastrophes naturelles (séismes, tempête) ou événements politiques majeurs ( révolution, 
guerre, attentats, grèves), empêchant aux coureurs et marcheurs de se rendre à l'événement, ou 
forçant l'organisation à modifier les parcours, ou encore d'annuler l'événement, aucun droit 
d'inscription ne sera remboursé par l'organisation. 
 
ARTICLE 11 : LA SECURITE 
La sécurité est assurée par les pompiers de ST Raphaël et les médecins présents le jour de 
l'événement. 
Il appartient au coureur de faire appel aux personnes présentes en cas de problème pour qu'une 
équipe d'intervention médicale puisse intervenir au plus vite. Il appartient à chaque coureur de 
porter assistance à toute personne en danger et de prévenir un responsable. 
Un coureur ou marcheur faisant appel à un médecin ou un pompier se soumet de fait à son autorité 
et s'engage à accepter les décisions. Les secouristes et médecins officiels sont en particulier 
habilités à : 

 faire évacuer par tout moyen les coureurs qu'ils jugeront en danger 
 faire hospitaliser les coureurs dont l'état de santé le nécessitera  

Le choix des moyens d'évacués et du lieu d'hospitalisation relève de la seule décision des 
secouristes et médecins officiels.  
Les frais résultants de l'emploi de moyens de secours et d'évacuation exceptionnels seront supportés 
par la personne secourue où elle a été évacuée. Il est du seul ressort du coureur ou marcheur de 
constituer et de présenter un dossier à son assurance personnelle dans un délai imparti.  
Chaque coureur ou marcheur doit rester sur les chemins balisés. Tout coureur qui s'éloigne 
volontairement du chemin balisé n'est plus sous la responsabilité de l'organisation. 
 
ARTICLE 12 : ABANDON et RAPATRIEMENT 
Sauf blessure, un coureur ou marcheur nordique ne doit pas abandonner ailleurs que sur un poste de 
ravitaillement. Il doit alors prévenir le responsable du poste qui lui, se chargera de prévenir les 
organisateurs, pour ainsi récupérer le dossard et invalider définitivement son dossard. Le dossard 
sera récupéré par l'organisation et le coureur rapatrié sur la zone d'arrivée. 
 
ARTICLE 13 : RAVITAILLEMENTS et DECHETS 
Seuls les coureurs et marcheurs nordiques porteurs d'un dossard visible et dûment contrôlé ont 
accès aux ravitaillements. 
Cet événement se veut écologie et respectueux de la nature.  
Un ravitaillement eau sera proposé au milieu du parcours et un ravitaillement liquide et solide à 
l'arrivée. 
Des gobelets écologiques seront à la disposition des coureurs et marcheurs sur les ravitaillements. 
Le ravitaillement sera bio. Il est impératif de laisser les gobelets utilisés aux points de 
ravitaillements. 
Il est également demandé aux coureurs et marcheurs nordiques de jeter leurs emballages vides ou 
papiers de barres céréales ou autres déchets dans les différentes poubelles qui seront mises à leur 
disposition sur l'événement. Le non-respect de cette consigne pourra entraîner une exclusion de la 
course. 
 
 
 



ARTICLE 14 : BALISAGE 
Le balisage sera matérialisé de manière écologique au sein du CREPS de Boulouris. Nous vous 
demandons de respecter ce balisage ainsi que tout l'environnement du CREPS. 
Il y aura également des baliseurs tout au long du circuit qui vous indiqueront les sentiers à prendre. 
 
 
ARTICLE 15 : RESPONSABILITE du PARTICIPANT 
Il est expressément indiqué que les coureurs et marcheurs nordiques participent à la compétition 
sous leur propre et exclusive responsabilité. La cession de dossard est strictement interdite. 
Il est strictement interdit de marcher ou de courir sans dossard. 
L'organisateur est couvert par une police d'assurance responsabilité civile pendant toute la durée de 
l'épreuve, souscrite auprès de l'AIA courtage. Cette responsabilité civile garantit les conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité, de celles de ces bénévoles et des participants. 
Accident Individuelle : 
Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l'assurance liée à leur licence. L'organisation 
décline toute responsabilité en cas d'accident ou de défaillance consécutif à un mauvais état de santé 
ou suite à une négligence du coureur ou du marcheur nordique pendant l'épreuve, ou encore suite à 
un non-respect du présent règlement par les concurrents. Il est vivement conseillé aux participants 
non licenciés de souscrire une police d'assurance individuelle accident couvrant les dommages 
corporels. 
 
ARTICLE  16 : DROIT à L'IMAGE 
Le concurrent autorise les organisateurs ainsi que leurs ayants droits, tels que les partenaires et les 
médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il peut apparaître, prises à 
l’occasion de leur participation aux différentes courses et marches nordiques, sur tous les supports, 
y compris les docs promotionnels, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la 
loi, les règlements et les traités en vigueur. 
 
ARTICLE 17 :  RESULTATS, CLASSEMENTS et RECOMPENSES 
Le chronométrage est assuré par la société Sportips qui affichera les résultats au fur et à mesure à 
l'arrivée des concurrents. Les résultats définitifs seront publiés le lendemain sur leur site. En cas de 
litige, les participants devront s’adresser au PC course sur l'aire d'arrivée. 
Seuls les concurrents et marcheurs nordiques franchissant la ligne d'arrivée sur le stade d'athlétisme 
et ayant respecté le parcours balisé par les organisateurs seront classés. 
Un classement par catégorie et par sexe sera fait pour les 2 courses de 5km et 10km. 
Pour les marcheurs nordiques, le club venant avec le plus de marcheurs et marcheuses se verra 
récompensé. 
Les jeunes catégories se verront également récompensés en fonction de leur catégorie d'âge et de 
leur sexe. 
L'établissement scolaire venant avec le plus d'enfants sera également récompensé. 
Challenge équipe : récompense au groupe le + important toute épreuve confondue sur le 5 , 10km 
course et marche nordique. 
Les lots seront annoncés le jour J. 
Les personnes récompensées et non présentes au moment de la remise des prix ne pourront retirer 
leur lot ultérieurement. 
 
ARTICLE 18 : LES ACCOMPAGNATEURS 
Les accompagnateurs devront rester sur l'espace village ou sur le stade mais ne seront pas autorisés 
à se rendre sur les parcours. 
 
 
 



ARTICLE 19 : REGLEMENT 
Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter sans réserve 
toutes les clauses. Il s'engage sur l'honneur à ne pas anticiper le départ et à parcourir la distance 
complète avant de franchir la ligne d'arrivée. 
Le présent règlement s'établit conformément aux règlements des courses hors stade ; il pourra être 
modifié à tout moment et sans préavis par l'équipe d'organisation. 
Toute nouvelle version du règlement sera mise en ligne sur le site du club ainsi que sur le facebook 
de l'événement. 


